
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 5 mai 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 28 avril 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

Xavier ODO,  Guillaume MOULIN,  Najoua AYACHE,  Florian RAPP,  Victoria MARI,  Frédéric SERRA,
Christophe CABROL,  Marie-Claude MASSON,  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Nathalie
COURREGES,  Hervé NOUZET,  Amar MANSOURI,  Olivier CAPELLA,  Théo VIGNON,  Florian
CAMEL,  Roland DÉCOMBE,  Pia BOIZET,  Jérome BUB,  Daniela SEIGNEZ,  Monji OUERTANI,
Arnaud DEROUBAIX

Procuration :

Isabelle GAUTELIER donne pouvoir à  Xavier ODO,  Irène DARRE donne pouvoir à Victoria MARI,
Maria MARTINEZ  donne pouvoir à  Marie-Claude MASSON,  Charlotte MARLIAC  donne pouvoir à
Olivier CAPELLA,  Maxime MONTET donne pouvoir à Florian CAMEL,  Delphine FAURAND donne
pouvoir  à  Najoua  AYACHE,  Aurélie FRONTERA  donne  pouvoir  à  Guillaume  MOULIN,  Chloé
OLLAGNIER donne pouvoir à Florian RAPP

ANNÉE  2023  -  SUBVENTION  EXCEPTIONNELLE  À  L'ASSOCIATION  DES  AMIS  DU  VIEUX
GRIGNY

Par délibération n°23_018 du 03 mars 2023, le Conseil municipal a décidé d’attribuer une subvention
d’un montant de 3 000 euros à l’association les Amis du Vieux Grigny (AVG) au titre de l’année 2023
dans le cadre de l’accompagnement « politique mémorielle et patrimoniale ».
Considérant, en outre, la participation de l’association à l’ensemble des travaux liés aux peintures
murales de l’Église, initiée en 2022 et qui se poursuivra en 2023, ainsi que la mise en valeur de la cité
SNCF ; 
Considérant que cette participation se doublera d’un programme de valorisation et de sensibilisation
de tous à ce patrimoine communale ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPOUVER l'attribution d'une subvention exceptionnelle d'un montant de 1 000 € à l’association les
Amis du Vieux Grigny pour le  financement des projets d’accompagnement « politique mémorielle et
patrimoniale » autour des peinture murales de l’église Saint Pierre, et  la mise en valeur de la cité
SNCF ;

DE DIRE que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal de l’année 2023, au chapitre
65, nature 65748.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

Xavier  ODO,  Isabelle  GAUTELIER,  Guillaume  MOULIN,
Najoua  AYACHE,  Florian  RAPP,  Victoria  MARI,  Frédéric
SERRA, Irène  DARRE, Christophe  CABROL, Marie-Claude
MASSON, Maria  MARTINEZ, Djamal  MESAI-MOHAMMED,
Nathalie COURREGES, Hervé NOUZET, Amar MANSOURI,
Charlotte  MARLIAC,  Olivier  CAPELLA,  Maxime  MONTET,
Delphine  FAURAND,  Aurélie  FRONTERA,  Chloé
OLLAGNIER,  Théo  VIGNON,  Florian  CAMEL,  Roland
DÉCOMBE, Pia  BOIZET, Jérome  BUB, Daniela  SEIGNEZ,
Monji OUERTANI, Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 05 mai 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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